
  Non, vous ne rêvez pas !! mais  
ne vous réjouissez pas trop vite ,
cela ne vous concerne pas !!
Il s’agit de la dernière
augmentation connue des
directeurs (celle de 2023) qui
succédait à une augmentation de
9,4% l’année précédente. Ce qui
équivaut à des augmentations
mensuelles équivalentes pour
certains salariés à 1 mois de
salaire. On a hâte de découvrir  
l’augmentation qu’ils se sont
octroyée début 2024 dans le
prochain bilan. 
 Visiblement les temps sont durs
pour les directeurs, ceux-là même
qui nous expliquent qu’il faudra
que l’on se contente de 1,3%
cette année en AG, au mieux 1,5
% si la majorité des syndicats
accepte cette politique salariale
au rabais!
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VOS ELUS ET REPRESENTANTS SYNDICAUX 

BORD : Eddy LE BELLER, Sebastien BENOIT, Yohann LANOE, Laëtitia BRUNEL,
Thierry BRISAIS, Michel DUPUICH 
BUREAU D’ETUDES : Yoann MASSON,David LEBEAU, Gregory MAILLARD,
Christine VALOGNES, Alain LE BRUN, Nicolas DESMARS
CABINES : Jamila BENT RABAH, Vincent LEGOFF, Guillaume BOCENO 

NAO : +6% 
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Ajout de 6 extracteurs de
fumées en toiture. Dans
un premier temps, les

travaux pour les  attentes
dans la toiture se

dérouleront pendant la
fermeture des fêtes de fin

d’année. Des carters
seront rajoutés sur les
Glumag pour capter la

fumée. Un 1er résultat de
la mobilisation des
salariés du secteur.

PSI 

     Suite aux problèmes récurrents de fumées à
bord, le contrôle des fumées est ajouté à la
ronde quotidienne. Il n’y aura plus de
démarrage de travaux coque métallique
générant des fumées si les installations
provisoires et d’aspiration collective des
fumées ne sont pas à disposition et
fonctionnelles. On espères et on ne demande
qu’à voir.

Retraite Progressive
 vous souhaitez réduire votre activité professionnelle en fin de
carrière à l'approche de votre retraite? Le dispositif de retraite
progressive le permet. 
La demande de retraite progressive s’effectue au moyen d'un
formulaire .Vous devez faire remplir par votre employeur
l’attestation de retraite progressive. Ces 2 formulaires sont à
adresser à votre Carsat.
Toutes les conditions et informations sur : www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F12842
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